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1) Parties

Il est établi une convention entre :

· L’Association Sportive du Collège – Lycée
_____________________________________
adresse complète :
________________________________________________________
représentée par :

· le Président de l’association M., Mme ____________________, chef d’établissement,

et

· L’Association Sportive du Collège – Lycée
____________________________________
adresse complète :
________________________________________________________
représentée par :

· le Président de l’association M., Mme ____________________, chef d’établissement,

2) Modalités

La présente convention établit que :
· Les élèves licenciés de l’une des deux associations sportives pourront participer aux activités définies par avenant, organisées par l’AS partenaire.

· Les élèves licenciés de l’une des deux associations sportives pourront être encadrés par les animateurs d’AS de l’établissement partenaire, lors des activités intra-muros, déplacements, rencontres et compétitions UNSS.

· Les élèves concernés restent sous la responsabilité du Président de l’association sportive à laquelle ils adhèrent.

· Les animateurs d’AS qui encadrent les activités communes devront :

· être validés par le président de l’AS partenaire et inscrits sur l’outil d’administration (OPUSS) de l’AS partenaire comme "Animateur" de l’AS.

· vérifier que les pratiquants sont à jour de leur licence UNSS (cotisation, autorisation parentale et certificat médical).
· Les animateurs s’engagent à fournir une liste des élèves inscrits à l’activité. Les accompagnateurs devront faire l’appel et rendre compte des présences au Président de l’Association partenaire.

· Pour les championnats par équipe, les équipes devront être constituées d'élèves du même établissement.
· Les déplacements aux compétitions UNSS seront organisés par les professeurs d’EPS, les factures étant prises en charge par les deux Associations Sportives, au prorata du nombre de participants.

3) Portée

· La présente convention est valable pour l’année scolaire ________________ uniquement.

· Elle peut être dénoncée par une des parties, à n’importe quel moment de l’année, par courrier. Son renouvellement devra faire l’objet de nouvelles signatures, en début d’année scolaire.

· Annexée au projet de l’association sportive, cette convention devra être présentée à l’approbation du conseil d’administration.

Fait à___________________________ le ________________________

	Pour l’Association sportive du Collège/Lycée
Nom et Signature du Chef d’Etablissement


	Pour l’Association sportive du Collège/Lycée
Nom et Signature du Chef d’Etablissement




Avenant à la convention liant les AS :

· Collège/Lycée
__________________________

· Collège/Lycée
__________________________

Animateurs des associations respectives autorisés à encadrer les activités communes :
	Pour l’Association sportive du Collège/Lycée :
Nom des animateurs :

	Pour l’Association sportive du Collège/Lycée :
Nom des animateurs :
· 


Activités concernées par la Convention :
